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D é l i b é r a t i o n N°g20 / 0 4 1 

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2020-2024 
CONVENTION DE PROJET 

AUBOUE - Ancien cinéma - Requalification 
MM10A012400 

Le Bureau de l 'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en ver tu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administrat ion (dél ibérat ion N° 15/015 portant adoption du Règlement Intér ieur) , 

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modif ié , portant créat ion de l 'Établ issement, 

Vu le programme plur iannuel d' intervention 2020-2024 approuvé le 4 décembre 2019 et le 4 mars 2020 pour 
tenir compte des or ientat ions stratégiques de l'Etat, 

Vu la demande formulée par la commune d'Auboué souhaitant l ' intervention de l'EPFL pour assurer la réal isation 
d'une étude technique et de vocat ion sur le site de l'ancien c inéma situé sur son terr i toire communa l en vue de 
la requal if ication de son centre-bourg. 

Sur proposition du Prés ident , 

- approuve la convent ion à passer avec la commune d'Auboué et la c o m m u n a u t é de communes Orne Lorraine 
Confluence annexée à la présente dél ibérat ion, portant sur le projet et le site susvisés pour une enveloppe 
f inancière d'un montant prévis ionnel de 25 000 € HT prise en charge à 8 0 % par l'EPFL et à 20% par la commune 
d'Auboué, 

- laisse le soin au Directeur Généra l de procéder , en tant que de besoin, à des adaptat ions mineures d'ordre 
rédact ionnel et de signer avec la commune d'Auboué et la communauté de communes Orne Lorraine Confluence 
la convent ion de projet annexée à la présente dél ibérat ion, 

- charge le Directeur Généra l de mett re en œuvre l 'ensemble des disposit ions de ladite convent ion . 

VU ET APPROUVE 

Te I l 7 JUIN 202fl 

La Préfète de Régiori , . Préfète et p?r cîéKg 
ijb Sacrétûii^: çéraî pour ies l̂ iîaires Régioi k 

Le Prés identa iu Consei l d 'Administrat ion, 

S Jul ien FREYBURGER 

Biaise GOURTAY 


